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 Dispositions relative à l'information et participation du public  

Article 
142-20 
APS 
 

Un avis portant ces indications à la connaissance du public est, 
par les soins du président de l’assemblée de province, publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de 
l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans 
deux journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires et légales.  

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et 
durant toute la durée de celle-ci, cet avis est publié par voie d'affiche 
et, éventuellement, par tous autres procédés, dans chacune des 
communes sur le territoire desquelles l'opération doit avoir lieu. 
L'accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire 
et est certifié par lui. Ce dernier fait assurer la publication de l'avis 
dans ces communes selon les modalités prescrites à l'alinéa 
précédent. En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, 
et sauf impossibilité, il est procédé, par les soins du maître de 
l'ouvrage, à l'affichage du même avis sur les lieux ou en un lieu situé 
au voisinage des aménagements, ouvrages ou travaux projetés et 
visible de la voie publique. 

Un avis portant ces indications à la connaissance du public est, 
par les soins du président de l’assemblée de province, publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de 
l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans un ou 
plusieurs deux journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires et 
légales.  

Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant 
toute la durée de celle-ci, cet avis est publié par voie d'affiche et, 
éventuellement, par tous autres procédés, dans chacune des 
communes sur le territoire desquelles l'opération doit avoir lieu. 
L'accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et 
est certifié par lui. Ce dernier fait assurer la publication de l'avis dans 
ces communes selon les modalités prescrites à l'alinéa précédent. En 
outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf 
impossibilité, il est procédé, par les soins du maître de l'ouvrage, à 
l'affichage du même avis sur les lieux ou en un lieu situé au voisinage 
des aménagements, ouvrages ou travaux projetés et visible de la voie 
publique. 

Modification du 
nombre de 
journaux pour les 
annonces légales 

 

 

 

 


